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PRESCRIPTION 
ENQUETE 
PUBLIQUE 

APPROBATION 

 

Arrêté préfectoral  n°1105/SG/2D/2B 
 du 28 juin 2010 

 
Arrêté n°171/DEAL/2012 du 07 février 2012 

prolongeant le délai nécessaire à l'approbation du 
PPRT au 28 juillet 2012 

 
Arrêté n°2039/DEAL/2012 du 28 décembre 2012 
prolongeant le délai nécessaire à l'approbation du 

PPRT au 31 juillet 2013 
 

Arrêté n°1483/DEAL du 22 août 2013 
prolongeant le délai nécessaire à l'approbation du 

PPRT au 31 décembre 2013 
 

Du 15 juillet 2013 
 

Au 14 août 2013 

Arrêté préfectoral n° 
2043.SG-2D.3B.20123/DEAL 

du 18 novembre 2013 
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